
RÈGLEMENT NUMÉRO 263-2011
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE

ATTENDU QU' en  vertu  des  dispositions  de  l'article  123  de  la  Loi  sur 
l'aménagement  et  l'urbanisme,  la  municipalité  de  Saint-Alphonse 
peut modifier le contenu de son règlement de zonage (Règlement 
numéro 151-91);

ATTENDU QU' il s'avère pertinent et opportun de procéder à de telles modifications 
de manière à adapter le contenu dudit règlement par rapport aux 
besoins exprimés par la communauté locale et jugés pertinent par 
les membres du Conseil;

EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Steven Allain 
appuyé par le conseiller Julien St-Onge

Et  résolu  à  l'unanimité  des conseillers  présents  que le  règlement  numéro 263-2011 
modifiant le règlement de zonage de la Municipalité de St-Alphonse (Règlement numéro 
151-91) soit adopté et décrète ce qui suit, à savoir :

Article 1

Le règlement de zonage (Règlement numéro 151-91) de la Municipalité de St-Alphonse 
est modifié par l’ajout de l’article 5.2.7 « Infrastructures et structures d’éolienne et mat 
de mesure de vent (C7) » ce, tel que ci-après libellé, à savoir :

Article 5.2.7 -Infrastructures et structures d’éoliennes et mats de mesure de vent (C7)

Sont de cette classe d’usage toute infrastructure, structure ou ouvrage ayant un lien 
avec la construction et l’installation d’un parc d’éoliennes, y incluant les mats de mesure 
de vents.

Article 2

Le  Tableau  5.8  « Usages  autorisés  par  zone »  de  l’article  5.8  « Classes  d’usages 
autorisées  par  zone »  du  règlement  de  zonage  (Règlement  numéro  151-91)  de  la 
Municipalité  de  St-Alphonse est  modifié  par  l’ajout  de  la  classe  d’usage  C7 
« Infrastructures et structures d’éoliennes et mats de mesure de vent » au niveau des 
zones Fa, Fc et La.



Article 3 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Adopté à la séance ordinaire du Conseil de la municipalité de Saint-Alphonse tenue le 6 
juin 2011, à la salle du Conseil de la municipalité de Saint-Alphonse.

____________________________ ___________________________
Gérard Porlier Reina Goulet, directrice générale
Maire et secrétaire-trésorière
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